
Tous les LUNDI 15h00 —> Loto (2,50 €) 


Tous les MARDI 15h00 —>  Petit Bac   
Sauf le 15/04 et 22/04 

Mardi 15 avril - Repas dansant-12h00/17h30  
Animé par Jacques Rimbert 
Mardi 22 avril - Vente de vêtements par 
l’entreprise Ménard à 15h00 

Tous les MERCREDI 15h00  —> Atelier créatif

Les 02 et 16 avril à 10h00 —> QI GONG


Tous les JEUDI 09h45 —> Gymnastique douce 
Tous les JEUDI 15h00 —> Chorale 

MESSE —> Jeudi 17 avril à 15h00 
Prochaine Pédicure : jeudi 03 avril 

Tous les VENDREDI 15H00 —> Questions 
sans Champion  

Courses à domicile :  
Commande avant vendredi 04 et 18/04 
Livraison chez vous mardi 09 et 22/04

 L’ÉCHO DES 3 ROUES  
AVRIL 2025

ÉDITO 
Chères Résidentes, chers Résidents, 


	 Et voila un nouveau mois qui se ferme, une saison 
qui change... Le mois de mars a su nous ravir par ses 
après-midi ensoleillées, chaudes et son soleil qui se 
couche toujours un peu plus tard. Nous espérons que le 
printemps sera nous rendre heureux et dynamique afin de 
trouver de nouvelles activités, de nouvelles joies. C’est 
pourquoi n’hésitez pas à nous en parler pour essayer de 
les mettre en place afin de partager des moments 
nouveaux et conviviaux.


	 En ce qui concerne les animations, le repas 
dansant est prévu le 15 avril, attention car il s’agit du 
troisième mardi du mois et non du deuxième. Le chef du 
Gambetta, Monsieur Fouassier n’était pas disponible le 8 
avril. Le repas sera un traditionnel repas de Pâques. 
Jacques Rimbert s’occupera de l’animation musicale. 
Venez nombreux pour déguster, danser et vous changer 
les idées. De plus, une vente de vêtements est prévue le 
mardi 22 avril à 15h00, venez nombreux!!!


	 Le 25 mars 2025, s’est tenue l‘assemblée 
générale des 3 Roues qui a conclue différents points, 
notamment une augmentation au 1er juillet 2025. La 
redevance « loyer » augmentera de 4% au vue des 
incessantes augmentations depuis le COVID (2022) sur 
l’ensemble des charges (énergies, locatives, salariales, 
fournitures, services…) soit une hausse de plus de 15% 
par an et depuis 2022 ans. Concernant les repas, une 
augmentation de 3% aura lieu à compter du 1er juillet. 
Vous trouverez ci-joint un courrier rédigé et signé par le 
président de l’association, Monsieur Jean-Claude Prauly.


	 Nous sommes bien conscients de l’impact que 
cela aura sur vos budgets mais soyez surs que nous 
sommes contraints de les réaliser afin de maintenir une 
gestion pérenne de l’association AGFL - Résidence des  
3 Roues.


	 Nous espérons que vous allez tous bien, surtout 
ceux que nous voyons moins souvent. N’hésitez pas à 
nous solliciter pour vos différents besoins quotidiens. 
Nous vous souhaitons un très agréable mois d’avril et 
surtout restez vigilants avec le froid et la pluie.


	 	 	 	 	 

	 	 	 	 	 Damien de Bellevue

	 	 	 	       	 Directeur

Le dicton du mois 
«Avril fait la fleur, mai en a l'honneur. »

Confort, Sécurité, Convivialité et Liberté…

AGFL	–	Résidence	autonomie	des	3	Roues	–	4	rue	Émile	Benaise,	36300	Le	Blanc

ANIMATIONS

AVRIL



AGFL	–	Résidence	autonomie	des	3	Roues	–	4	rue	Émile	Benaise,	36300	Le	Blanc

ARRIVÉES et DEPARTS des RÉSIDENTS 

Nous avons le plaisir de vous annoncer l’arrivée courant Avril de Madame Eveline Perrochon, blancoise 
qui s’installera à la place de Madame Francine Seillier, appartement 22, Résidence principale SCALIS.


ANNIVERSAIRES des RÉSIDENTS 

	 Nous souhaitons un très joyeux anniversaire à Mesdames Evelyne Perrochon le 06, Lise Serez le 
06, Régine Renaudon le 17, Nathalie Pastural le 20, Nicole Defontaine le 24, Ginette Sauvat le 26, 

Isabelle Nack le 29 et à Monsieur Michel Bisiaux le 26 avril.


ANNIVERSAIRES du PERSONNEL 

	 Nous souhaitons un très joyeux anniversaire à Béatrice Bouloux et Guy Cléré le 10 avril.


CONGÉS DU PERSONNEL 

Eugénie Lamarque sera en congés du 1er au 07 avril inclus.

Guy Cléré sera en congés du 07 au 13 avril inclus.


Mathilde Cléré sera en congés du 23 au 30 avril inclus.

Laëtitia Douadic sera en congés du 22 au 28 avril inclus.


Damien de Bellevue sera en congés le 22 avril inclus.


DOCUMENTS  
Facture du mois de mars 2025 

Vous trouverez votre facture du mois de mars 2025*.  
(loyer et repas du 1er au 31 mars 2025) 


(*) N’hésitez pas à nous laisser remplir votre chèque si vous avez des difficultés d’écriture. 
(*) Nous vous remercions par avance de régler votre facture avant le 15 avril 2025 - Ordre du chèque*: AGFL 

SOUVENIRS de MARS - REPAS DANSANT 


